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L'ensemble des secteurs de la communication (informatique, télécommunications, industries culturelles) a connu d'importants bouleversements depuis le début des années 70. Ces changements sont contemporains de l'évolution globale du capitalisme dans cette période : modifications profondes des systèmes de production (flexibilité, innovation de process, réorganisation des grandes entreprises..), du système financier et des relations internationales (crise financière, internationalisation croissante de l'économie), de l'Etat et de sa capacité à piloter les régimes d'accumulation.


Par ailleurs, d'importantes modifications ont été apportées à l'espace public, concernant la publicité, le développement de nouvelles formes de diffusion de masse des produits culturels ou du marketing politique, au delà même de ce qui a été analysé par Habermas. Enfin la communication de masse et les industries culturelles ont connu d'importantes transformations.


Nombre de ces transformations sont liées aux changements intervenus dans l'audio-visuel et les télécommunications. C'est dans ces deux domaines que la régulation sectorielle a le plus fortement changé. Les télécommunications sont notamment devenues la cible d'un processus de restructuration des marchés soit par la liaison avec l'audiovisuel, soit par leur extension à de nouveaux domaines au travers de son couplage avec l'informatique (télématique, domotique..).


Les modifications structurelles dans les télécommunications constituent la base de transformations profondes dans l'ensemble de l'économie. Il n'est pas interdit d'imaginer que des modifications stratégiques interviendront de ce fait dans l'organisation de l'ensemble des secteurs, le phénomène de "globalisation" en étant une des manifestations principales. La représentation de l'espace en est déjà modifiée, imposant l'image d'un archipel de villes-régions reliées entre elles en lieu et place d'un continuum territorial. 


L'accroissement de disparités n'est dans ces conditions pas à exclure, les régions et les villes les plus riches déployant un réseau hors-territoire au sein desquels elles pourraient développer leurs relations sans effets d'entraînement sur leurs espaces environnants. Dans cette perspective, un réseau économique relierait les principales villes-monde au sens braudélien, Osaka, Tokyo, New York, la Silicon Valley, Los Angeles, la région parisienne, la Lombardie, le Bade-Wurtemberg, Singapour, Bangkok, Mexico, Sao Paulo.... Au Brésil, seraient connectées à ce réseau les principales villes de l'Etat le plus riche, celui de Sao Paulo, la région Sud du pays, les principaux centres industriels et technologiques ainsi que les villes de l'intérieur exportatrices de produits agricoles et à ce titre insérées dans l'espace capitaliste mondial. Dans ce scénario, les villes-régions se développeraient en s'appuyant mutuellement et en délaissant le reste du territoire. Mais le développement de ces mêmes technologies peut aussi bien servir à mieux intégrer les espaces de pauvreté et de sous-développement à l'économie nationale en bénéficiant à des régions jusque là exclues du progrès. Tout dépend de leur diffusion et de leur utilisation (Musso et Rallet, 1995). 


Les technologies de l'information et de la communication vont ainsi changer profondément les conditions de fonctionnement de l'économie et de la société. Leur impact n'est pas simplement lié au développement de l'offre technologique mais dépend de trois facteurs principaux :


– l'évolution de l'organisation industrielle des secteurs de l'informatique, de l'audio-visuel et des télécommunications. La convergence de ces secteurs a des conséquences importantes non seulement sur l'organisation des fournisseurs mais aussi sur les utilisateurs de ces technologies.


– l'évolution des règles du jeu par les politiques publiques (déréglementation, privatisation, évolution du service public...)


– les effets des technologies de l'information et de la communication sur les autres secteurs de l'économie, notamment sur les mécanismes de coordination interindividuels ou interorganisations. 


Au total, quatre grandes pistes de recherche nous semblent devoir être retenues. Nous allons maintenant brièvement les présenter. 

1-  L'ORGANISATION DES SECTEURS DES TECHNOLOGIES DE L'INFORMATION ET DE LA COMMUNICATION ET LES POLITIQUES PUBLIQUES


Le débat actuel sur le développement futur des nouvelles technologies de l'information et de la communication est souvent marqué par des perspectives prophétiques, utopiques ou catastrophiques, fondées sur le fait que l'avenir est exclusivement pensé à partir des possibilités offertes par la technologie.


Dans son analyse déjà classique du développement historique du secteur audio-visuel, Patrice Flichy (1980) avait déjà montré à propos de ce qu'il appelle les "systèmes fondateurs" de l'audio-visuel (disque, cinéma et radio) l'importance des usages sociaux dans le déroulement d'un développement technologique quelconque en s'appuyant sur des études de cas comme le vidéo-disque où les possibilités initialement offertes par la technologie ne se sont pas réalisées comme prévu. La télévision haute définition constitue un exemple plus récent du même phénomène. Jean-Michel Salaün (1989) a repris la discussion en soulignant la nécessité d'articuler trois éléments d'analyse : la technologie, les usages sociaux et le modèle de financement. 


En vérité, la complexité de ces configurations ne se limite pas à l'audio-visuel ou à l'introduction d'une nouvelle technologie mais s'applique à tout modèle de régulation sectoriel. Par exemple, dans le cas de la télévision brésilienne, ce modèle a été défini durant le régime militaire dans une situation de croissance accélérée du marché de consommation mais avec une partie seulement du public de la TV susceptible d'intéresser le marché des annonceurs (Bolano, 1987, 1988). Le débat relatif au marché publicitaire est récurrent au Brésil, notamment dans les moments de crise économique. Au début des années 90 par exemple, une discussion sévère portant sur les critères de classification des classes sociales a divisé les divers instituts de recherche et d'agences d'annonceurs en deux groupes, le plus important d'entre eux défendant des critères que beaucoup de gens trouvaient irréalistes car sous-estimant l'importance des couches sociales de rang inférieur et, symétriquement, surestimant les couches capables de participer au marché différencié proposé par la plupart des agences publicitaires (Bolano, 1996).


Le débat s'explique par le fait que l'adoption brutale d'un critère plus réaliste aurait déstabilisé le modèle de régulation existant, menaçant les positions acquises. En particulier était en jeu un repositionnement des ressources publicitaires au détriment de la télévision de masse et en faveur de médias plus segmentés comme les journeaux, les revues, la télévision par câble ou par satellite. Le caractère technique et statistique des discussions ne peut masquer l'essentiel de la question, à savoir que la définition d'une audience de marché (Bolano, 1995), exige l'intervention d'un corps de professionnels, détenteurs d'une connaissance technique et d'un langage communs qui définissent un champ de pratiques, au sens de Bourdieu, et à l'intérieur duquel se cristallisent des structures hiérarchiques de type économique, politique ou symbolique qui sont connectées de manière complexe au pouvoir économique, politique et symbolique de l'ensemble de la société.


C'est cela qu'un certain nombre de participants au débat sur l'avenir des nouvelles technologies de l'information et de la communication ont quelque difficulté à saisir. A savoir qu'on ne peut comprendre le sens d'évolution des trajectoires technologiques qu'en les resituant comme des moments d'évolution de modes de régulation sectoriels ayant chacun leur spécificité (Rallet, 1995). Ces modes de régulation évoluent aujourd'hui rapidement tels ceux de l'informatique, de l'audiovisuel et des télécommunications. La question de la convergence de ces secteurs pose le problème de savoir comment peut se constituer un principe de régulation inter-sectoriel à partir de logiques qui se sont formées dans le cadre de développements historiques très différents marqués par de fortes spécificités technologiques, économiques et sociales. 


Prenons par exemple, le débat qui divise les mondes de l'informatique et du téléphone sur l'avenir des réseaux de communication. Une approche "top down" domine le monde des télécommunications, l'intelligence étant située dans le réseau avec des terminaux simples, de manipulation facile et peu coûteux. Une conception de type "bottom up", décentralisée, caractérise à l'inverse le monde de l'informatique. Dans cette conception, chacun est muni d'un terminal intelligent qui lui donne la possibilité de traiter, d'accéder à et de transmettre de l'information où qu'il soit, le réseau n'étant qu'un moyen de transmission. Chacune des deux approches s'appuie sur une logique différente qu'elle nourrit d'une vision du monde particulière mais dans la réalité, les réseaux mélangeront les deux types de logiques. La seconde, celle de l'informatique, risque toutefois de prédominer, car elle laisse plus ouverte la question de la construction de réseaux et de leurs noeuds hiérarchiques selon une logique de marché qui donnera plus ou moins de pouvoir à tel ou tel acteur. 


Les catégories "top down" et "bottom up" sont en vérité des oppositions abstraites de même type que "concurrence pure et parfaite" et "monopole" ou "étatisation" et "libéralisme", ces oppositions constituant des représentations idéologiques incapables d'expliquer la complexité des situations réelles. Il serait plus adéquat de parler de situations oligopolistiques ou d'économie politique des réseaux. De même, plutôt que de procéder à des généralisations abusives du type "société de l'information" ou "post-modernité", il conviendrait de situer les transformations actuelles comme relevant d'une phase de transition d'un mode de régulation sectorielle à un autre et d'analyser les impacts concrets de ces technologies aux plans microéconomique et macroéconomique, économique et social, en tenant compte des stratégies de l'ensemble des acteurs impliqués. 


L'approche ici défendue s'oppose non seulement aux visions idéologiques entretenues par les prosélytes de la nouvelle ère de l'information mais aussi à l'approche conventionnelle, non nécessairement orthodoxe, qui consiste à analyser l'économie politique des réseaux à partir de la technologie ou qui, plus précisément, se focalise exclusivement sur l'offre de technologie. 


Dans les pays où les systèmes de télécommunication ont historiquement fonctionné sur le modèle d'un monopole public, l'approche technologique a fondé le développement des réseaux sur la base volontariste de grands projets nationaux formulés par les ingénieurs et l'administration des télécommunications comme au Brésil et en France dans les années 70 et 80. La situation actuelle caractérisée par le retrait de l'Etat et l'utilisation croissante du marché comme opérateur de régulation économique a fortement fragilisé ce modèle.


L'approche alternative ici défendue met l'accent sur l'analyse de la demande des technologies dans l'économie et la société et donc sur la formation des usages dans des modes de régulation à forte spécificité sectorielle et au sein desquels les politiques publiques ont une importance prépondérante. Le retrait actuel de l'Etat formulé sous l'appellation de "déréglementation" ne doit pas être confondu avec une absence d'intervention. Ce retrait est lié à la nécessité de laisser faire certaines forces du marché pour activer la recomposition des marchés et des rapports de force entre acteurs industriels. 


Il est vraisemblable qu'au terme de cette recomposition, l'Etat interviendra de nouveau de manière plus forte pour garantir les nouvelles positions acquises sur le plan industriel ainsi qu'un mode régulation cohérent avec le développement des nouveaux marchés. Dans la phase actuelle de retrait, l'Etat n'est pas inactif. Les politiques réglementaires et industrielles jouent un rôle crucial dans la désignation des gagnants et des perdants dans le processus de régulation en cours. De ces politiques dépendent le succès ou l'échec du déroulement du programme néo-libéral de transformation. C'est la raison pour laquelle l'analyse de ces politiques est fondamentale pour comprendre le sens réel des transformations actuelles. Une fois de plus, cette analyse doit sortir du cadre stéréotypé du débat de type "privatisation" versus "monopole public". 


L'analyse doit avoir pour objectif de mettre en évidence les impacts concrets des technologies de l'information et de la communication ainsi que les conditions dans lesquelles il est possible à ce sujet de formuler des hypothèses sur les évolutions futures. 

2- LE DÉVELOPPEMENT DE NOUVEAUX MARCHÉS


Les technologies de l'information et de la communication ont un impact sur le fonctionnement des marchés existants et la création de nouveaux marchés.


2-1. Elles peuvent tout d'abord permettre aux marchés existants de travailler plus efficacement.


Elles agissent en effet sur deux caractéristiques des marchés : la mise en contact du plus grand nombre d'offreurs et de demandeurs, l'apport d'une information sur les biens échangés. Elles élargissent ainsi l'échelle des marchés et améliorent l'information disponible. Certains auteurs ont même pu penser que les réseaux de communication allaient constituer "la place du marché" (marketplace), dématérialisant ainsi complètement les processus d'échange, l'exemple donné étant les marchés financiers. Le "marché électronique" serait le marché de l'avenir.


Cette thèse doit être sérieusement nuancée. Les TIC ne remplacent pas les marchés mais sont simplement un instrument qui, dans certaines conditions, accroissent leur efficacité. En fait, les TIC ne permettent de réaliser qu'un nombre limité des fonctions du marché. Par exemple, il est difficile de négocier par leur intermédiaire tout comme de vérifier la qualité des produits proposés. Les TIC sont surtout efficaces dans le cas des transactions de type immatériel dont les caractéristiques et les partenaires sont connus à l'avance ou certifiés par des institutions. C'est le cas des marchés financiers.


La question de recherche est donc de délimiter les types de processus d'échange auxquels vont s'appliquer les TIC.


2-2. L'extension géographique des marchés de service : les télé-services.


Les télé-services représentent de nouveaux marchés mais pas de nouveaux produits. Au lieu d'être fournis à proximité, les services sont délivrés à distance. Le changement est cependant important  car les services sont traditionnellement associés à une relation de proximité physique entre l'offreur et le demandeur. Si la contrainte de proximité est levée, alors d'autres types d'offreurs peuvent apparaître et concurrencer les offreurs traditionnels. Il s'agit plus d'un repartage du marché que d'un nouveau marché. Exemple : le télé-achat qui, au départ, ne fait qu'amplifier les possibilités de la vente par correspondance.

 
Les télé-services vont très certainement se développer. Leur développement se heurte cependant à certains obstacles :


– l'obligation pour les consommateurs potentiels de disposer d'équipements terminaux coûteux. La consommation de ces services est également coûteuse. On peut se demander s'il existe un pouvoir d'achat suffisant pour ces services. 


– le renforcement de la contrainte de proximité physique pour d'autres aspects. Par exemple, le pilotage à distance de la surveillance d'un établissement industriel suppose d'avoir à proximité des équipages de gardiennage ou de maintenance.


– des changements dans les modes de consommation qui se heurtent à des habitudes acquises, des contraintes culturelles ou des modes de gestion du temps. Ainsi la banque à domicile est très répandue en Angleterre et très peu en France alors que la technologie existe dans les deux cas.


La question de recherche concerne les facteurs déterminant la diffusion des télé-services et leurs limites : quels télé-services vont se développer ? quels seront les offreurs ? comment vont-ils s'articuler aux offreurs des services traditionnels ? Quels transformations des modes de consommation sont impliqués ? 


2-3. Le développement  de nouveaux services


Le cas où les TIC servent de support à la création de nouveaux produits et services est  différent. C'est le cas des systèmes de réservation aérienne ou encore la possibilité offerte par les transporteurs de marchandises de suivre en temps réel l'acheminement des produits. Ces services n'existaient pas auparavant. Il faut aussi citer tous les produits dits multimédias (CD-ROM notamment).


Pour ces nouveaux produits et services, la question intéressante est de savoir qui est le mieux placé pour les offrir compte tenu des savoir-faire nécessaires et des rapports de force existants. Il faut le plus souvent réunir trois qualités : être un éditeur d'informations ou de programmes, développer le savoir-faire logiciel pour exploiter et offrir l'information traitée, être un acteur dominant (ressources financières).


Il est en particulier intéressant d'étudier comment à partir d'un métier traditionnel (le métier de transporteur de personnes ou de marchandises par exemple), un industriel peut se diversifier vers la création de services à plus forte valeur ajoutée.

3- LES TRANSFORMATIONS ORGANISATIONNELLES.

 
La spécificité des TIC comme technologies est de porter sur les mécanismes de coordination. Elles automatisent des mécanismes existants de coordination ou en rendent possibles de nouveaux. Cette spécificité ne fait que commencer : jusqu'à maintenant, l'informatisation a principalement porté sur des postes de travail ou des fonctions de l'entreprise. Avec la mise en réseau des équipements informatiques, elle porte et va de plus en plus porter sur la coordination des postes de travail ou des fonctions. Cela signifie que l'impact de ces technologies sur les organisations sera important et qu'il faut être capable d'analyser les trajectoires de ces transformations qui sont à la fois technologiques et organisationnelles (Brousseau et Rallet, 1994).


Cette question a un enjeu important, celle de la productivité et de la compétitivité. En effet, il s'avère que l'efficacité organisationnelle est aujourd'hui un facteur de compétitivité important pour les entreprises  et les nations. Pour une même productivité du travail ou du capital, la différence se fait sur l'efficacité des mécanismes de coordination qui structurent les organisations.


On doit donc analyser l'impact des TIC sur les mécanismes de coordination . On peut le faire à des niveaux différents d'organisation : au niveau de l'organisation du travail ou de l'entreprise et des relations inter entreprises.


3-1. L'organisation du travail


Les TIC favorisent-elles l'autonomie et la responsabilité des travailleurs ou renforcent-elles le contrôle sur leur travail ? Permettent-elles une organisation moins taylorienne ou au contraire étendent-elles la sphère du taylorisme au travail administratif notamment ?


A toutes ces questions, il n'y a pas de réponse univoque. Les TIC ne renforcent pas en soi la centralisation (ou l'autonomie) ou le taylorisme (ou le post-taylorisme). Elles peuvent conduire aussi bien à l'un et à l'autre . Tout dépend de l'organisation du travail mise en place.


Plus précisément, il s'agit d'étudier si les TIC ont un impact sur :


– la division horizontale du travail, c'est à dire la manière dont les tâches sont divisées et coordonnées à un même niveau hiérarchique


– la division verticale du travail, c'est à dire l'organisation hiérarchique des divers niveaux de décision. Il semble par exemple que les TIC favorisent la disparition des niveaux intermédiaires de la hiérarchie.


Les développements du télé-travail constituent un autre sujet d'étude. Les arguments en faveur du télé-travail sont les suivants:


– une diminution des coûts immobiliers et de transport.


– une diminution du coût salarial (par délocalisation du travail dans les zones à plus faible salaire) et un accroissement de la productivité (grâce à une meilleure incitation au travail ou à un plus fort contrôle du travail)


Mais le télé travail se heurte à des obstacles : 


– il apparaît limité aux travailleurs qui ont une grande autonomie de travail (travailleurs intellectuels)  ou au contraire à des tâches entièrement prescrites ( travail à la tâche)


– il pose des problèmes de socialisation et se heurte à l'hostilité des syndicats. Perdre le contact avec le lieu de travail, c'est d'une part se dé-socialiser et d'autre part ne plus bénéficier des informations collectives.          


– il pose des problèmes juridiques car il est à la limite du salariat et du travail indépendant.


3-2. L'organisation de l'entreprise et les relations inter entreprises
 
A l'ère de la production de masse, les entreprises se sont organisées par grandes fonctions : conception, production, distribution, logistique, ressources humaines, gestion, finances... En agissant sur la coordination entre les fonctions, les TIC vont-elles contribuer à modifier les modèles d'organisation ?

 
Il faut d'abord rappeler que les choix d'organisation sont déterminés par d'autres facteurs que la technologie, notamment l'évolution des formes de concurrence qui poussent les entreprises à se réorganiser. Mais les technologies peuvent faciliter ou amplifier ces transformations.


Deux questions sont principalement discutées : la réorganisation des firmes en fonction du marché et une nouvelle organisation spatiale des grandes firmes.

 
– selon la nouvelle logique de concurrence, l'entreprise doit être pilotée par les informations reçues du marché. Cela implique que ces informations remontent rapidement pour être transmises à la production, voire à la conception. Un bon système d'information est nécessaire pour organiser cette circulation de l'information. Dans certaines circonstances, cela passe par l'utilisation des TIC mais pas toujours.

 
– Les TIC permettent à une entreprise dispersée sur plusieurs sites de fonctionner comme un quasi-site. Cela renforce les possibilités de délocaliser certaines fonctions sans perdre les avantages de la centralisation des ressources offertes par ces fonctions (exemple des bureaux d'étude dispersés près des différentes zones de marché). Les stratégies de localisation sont rendues plus souples pour profiter des opportunités offertes par la différenciation de l'espace.



L'analyse de l'impact des TIC sur les organisations peut être étendue aux relations inter-entreprises. Les TIC modifient-elles les rapports de sous-traitance en permettant à une entreprise de mieux contrôler le sous-traitant ou de le mettre en concurrence avec d'autres ? Les TIC sont-elles utilisées pour changer les rapports de force entre entreprises dans un secteur (par exemple entre producteurs et distributeurs) ?...

4- LA FORMALISATION ET LA TRANSMISSION DES CONNAISSANCES À DISTANCE


Les technologies de l'information et de la communication modifient profondément les conditions de production, de transmission et d'utilisation des connaissances. Elles permettent notamment d'accroître la formalisation des connaissances, c'est à dire l'explicitation et l'écriture des savoirs et des savoir faire. 


Tant que les savoirs et savoir faire sont détenus par les personnes qui les détiennent et sont incorporés implicitement dans leurs raisonnements ou leurs gestes, les connaissances ne sont transmissibles que dans des conditions très strictes. Il faut en particulier partager la même expérience, être au contact immédiat du maître. En revanche, si ces savoirs peuvent être "écrits" et mis sous une forme interprétable par d'autres, alors la diffusion de la connaissance peut s'effectuer plus facilement car elle circule indépendamment de celui qui la produite. 


Les technologies de l'information et de la communication accroissent non seulement le degré de formalisation des savoirs mais aussi facilite son accumulation et sa circulation ainsi que l'accés aux connaissances en permettant de sélectionner rapidement les informations désirées. 


On peut se poser à ce sujet deux questions :


– qu'est-ce que cela va changer dans les manières de pratiquer et d'organiser la production et l'échange de connaissances, que ce soit au sein d'une communauté de chercheurs, de la fonction R&D d'une entreprise, d'un réseau de transfert technologique entre petites entreprises, de la formation professionnelle ou de l'enseignement  ? De quelle manière cela élargit la possibilité de coopérer à distance ou d'apprendre à distance ?


– Quelles sont les limites de la formalisation des savoirs par les TIC ? La formalisation croissante des connaissances se traduit-elle par la disparition des connaissances tacites ou au contraire crée-t-elle de nouvelles connaissances tacites nécessaires à l'utilisation des connaissances codifiées ? En fait le savoir tacite ne disparaît pas car il faut savoir utiliser les connaissances transmises par les technologies. D'ailleurs un des principaux obstacles à la diffusion du télé-enseignement est que les nouvelles connaissances tacites nécessaires à l'utilisation des technologies de transmissioon n'ont pas encore eu le temps de se développer alors que les technologies existent déjà. 
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